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Etapes du projet à Meyrin 

• Mandat politique: signature de la convention 
en juillet 2009. 

• Groupe projet: création de GRAAM et choix 
de fonctionnement en octobre 2009. 

– Groupe de pilotage 

– Bureau 

– Groupes de travail 



Description de la situation 

• Elaboration d’un diagnostic de la situation 
initiale à Meyrin, janvier-avril 2010. 

• Organisation d’un état des lieux avec tous les 
partenaires concernés, mars 2010. 

• Principaux éléments relevés: gestion des 
espaces publics, accès à l’alcool, nouveaux 
modes de consommation, encadrement de la 
consommation, prévention des risques en 
état d’ivresse. 



Planification des mesures 

• Création de trois groupes de travail de 
terrain, mai 2010. 
– Groupe de travail « sensibilisation »: Définir une stratégie de 

communication pour entrer en contact avec les partenaires, établir 
un plan de sensibilisation pour chacun des partenaires et imaginer 
des mesures favorisant le rôle de chacun dans la prévention. 

– Groupe de travail « espaces publics »: Gérer la consommation 
d’alcool sur l’espace public ainsi que ses effets induits en proposant 
un dispositif clair et cohérent entre tous les partenaires. 

– Groupe de travail « manifestations »: Prévenir et encadrer la 
consommation d’alcool lors de manifestations ou aux alentours des 
lieux de fête. 



Groupe « sensibilisation » 

• Enquête auprès des jeunes afin de connaître leurs 
expériences en termes de consommation d’alcool et 
afin de les sensibiliser. 

• Soirées de dialogue avec des parents afin de croiser 
leurs perceptions avec celles des jeunes. 

• Sensibilisation des commerçants à travers des outils à 
décider: lettre d’information, visite sur place, 
invitation à une rencontre, etc. 

• Formation « savoir aborder les questions sur l’alcool » 
pour les professionnels de terrain. 

• Soirées « cool and clean » pour les associations 
travaillant avec des jeunes. 



Groupe « manifestation » 

• Procédure interne à l’administration en matière 
de délivrance d’autorisations (sensibilisation aux 
organisateurs, identification des manifestations 
à risque). 

• Dispositif d’encadrement sur place lors des 
grandes manifestations communales. 

• Formation aux associations responsables des 
stands vendant de l’alcool. 

• Kit de prévention pour les organisateurs de 
manifestations. 



Groupe « espaces publics » 

• Clarification des missions de chaque 
partenaire pour obtenir un dispositif 
cohérant. 

• Amélioration de la transmission 
d’informations, éventuellement par un 
coordinateur attitré. (Signature d’un 
protocole sur le secret professionnel). 

• Dispositif sur le travail de rue et de nuit. 



Liens à préciser 

• Avec le diagnostic jeunesse. 

• Avec la réflexion sur le travail de rue déjà en 
cours à Transit. 

• Entre les différents services concernés. 


